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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

SÉNAT DE BELGIQUE 

Séance clu 7 mai 1907 

PROJET DE LOI 
complétant et modifiant les lois du 21 avril 1810 

et du 2 mai 1837 sur les mines. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESSIEURS, 

Le Cabinet précédent, en retirant lè projet de loi apportant 
des modifications aux lois· du ~1 avril 1810 et du 2 mai 
1837 sur les mines, a voulu notamment permettre au 
Cabinet nouveau d'apprécier en toute liberté ce que la 
situation commanderait. 

Après avoir procédé à l 'examen des faits, le Cabinet a 
pensé qu'il convenait de saisir à nouveau le Parlement du 
projet tel qu'il a été voté par la Chambre des Représentants 
et il y a été autorisé par le Roi. 

J'ai l'honneur de déposer ce projet sur le bureau de la 
Haute Assemblée, sous réserve nécessairement du droit 
d'amendement. 

L e Ministre de l'lndusw-ie et du Travail , 

ARM. HUBERT. 
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PROJET DE LOI 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Industrie et 
du Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

Le projet de loi dont la teneur sûit sera présenté en Notre 
Nom aux Chambres législatives par Notre Ministre de 
l'Industrie et cln Travail : 

CHAPITRE PREMIER 

Modifications aux lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 

ARTICLE PREMIER. 

Les articles ci-après mentionnés de la loi du 21 avril i 8i0 sont 

modifiés ainsi qu'il suit : . 
r. _ L'article 15 est abrogé et remplacé par les al inéas 2, 3 et 4 

de l'article 3 de la présente loi 
II. _ Les a r ticles 22 à 28 sont remplacés- par les dispositions 

suivantes : 
AnT. 22. _ « La demande en concession sera fa ite par voie de 

simple pétition adressée à la Députation pe.rrnanonte _de la province 
où la mine est située. Si le demandeur est et1·anger , 11 sera tenu de 

fa ire élection de domicile dans Je royaume. 
» Un plan réguliet' de la surface , indiquant les limites du per1-

mètre demandé à l'échelle de 1/10000°, sera annexé à la demande en 

quadruple expédi tion. 
» Ce plan contiendra l'indication des concessions minières voi-

sines. 
» An cas où la concessiou sollicitée s'étendrait sur plusieurs pro-

·nces la demande sera adressée à la Députation permanente de la 
v i • d 't d Une rovince dans laquelle la mine aur·a la plus g ran e e en ue. 
~opie de Ja demande et du plan annexé sera dépos~e au g reffe du gou
vernement pr ovi ncial de chacune des autres prôvrnces. 
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» Les plans devront être vérifiés par l' ingénieu r des m ines, et les 
Dép uta t ions permanentes certi fieront chacune les expéditions q ui leur 
seron t affectées. » 

Art. 23. - « La demande sera transcrite à sa date su r u n regist re 
pa rticul ie r par les soi ns des g reffiers provinciaux , et des ext ra its cer
tifiés de er s t ranscriptions seront déli vrés aux r equérants. 

» Les 1·e3 ist res pou rront êt re consultés par to us ce ux qu i le 
demander ont. » 

ART. 24. - « Da us les trente .iours de la tran scr ipt ion. la Dépu
tation per manente q ui a ura reçu la demande ordonnera, s' il y a li eu , 
sur le r apport de l' ingénie ur des min es, la publicatïon par voie 
d'affichage et d' insertion dans · 1es jou r naux, de la dema nde en con
cession . Sa décision ser a immédia tement notifi ée a ux demandenrs . 

» U n recours contre les décis ions de la Dépu tation perm anente 
sera ouver t a ux inté ressés ainsi qu'a u Gouver neur pend ant trente 
j ou rs à partir de la date de la not ification . Il sera s ta tué su r ce 
r ecours par le Ministre de 1'Indus t1·ie et du Tra va il , qui prend r a a u 
préa lable l'avis du Conseil des mines . » 

AnT. 25 . - « L'affichage et l'inser tion da ns les j ou rnaux sero nt 
fa i 's par les soins des adm inis tr ations commu na1'es et aux frais des 
demandeurs. Les affich es seront apposées et m aintenues pendant 
trente j ours a ux chefs-lieux des provinces, à ceux des arrondissements 
adm inistratifs où la mine est s ituée, a u lieu d u domicile r éel ou élu 
du demand e ur et dans toutes les commu nes sur le terri to ire 
desquelles la concession peut s'étend r e. 

» E lles seront insérées a u Moniteit1' et au moins clans u n j ourna l, 
s' il en ex iste , de chacu ne des localités désig nées ci-dess us, ci eux fo is à 
quin ze j ours d'intervalle pendant la dur ée de l'a ffi chage. » 

ART. 26 . - « Les formali tés des quatrn premiers a linéas de 
l'ar ticle 22 sont prescr ites à pe ine de nul lité de la demande ; ce lles du 
dern ier alinéa de l'article 22 et des articles 23, 21 et 25 à peine de 
null ité de l 'instr uction . 

» L' accomplissement des form ali tés de l'affi chage et de l' inser tion 
dans les journaux sera, dans les huit j ours , certifi é à la Dépu ta tion 
permanente par les collèges des bourg mestre et échevi os , avec pro
du ction des journa ux, s' il y a lieu. » 

ART 27. - « Les demandes e n concu r rence el les opposit ions qui y 
seront formées seront adm ises devant la Dé putation per manente su r 
l'arrêté de laquelle les in sert ions et affichages auront e u lieu , jusqu'a u 
t rentième j our à compter _de la date de l'affichage. 
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» E lles seront notifiées par acte extrajudiciai r e a u Go uverneu r de 
la pr ovi nce et t ranscri te pa1· ies soins d u g reffier provincial sur 
le reg ist re visé à l'a rticle 23. 

» Elles seront , à la requête de leurs aute urs, notifiées par exploit 
a ux par t ï"es intér~ssées. 

» Les dema ndes en concurrence ne devront être insérées dans les 
jo u rnaux et a fftchées, com me il est d it ci-dessus, que s i elles com
pre nnentdes terrai ns s itués en dehors du périmètre de la demande pri
m itive , sans toutefois que cette formalité soit un moti f pour suspendre 
l'ins truction de celte demande. » 

AnT. 28. - « A l'expira tion du délai de l'affichage et des inse rtions, 
.et sur la preuve de r accomplissemeot des formalités portées a u x 

articles précéden ts, la Députat ion permane nte chargée de l' instruction, 
sur le rappor t de l' ingénieu r des mines, et après avoir pr is des in for
m ations sur les droits et les facu ltés des demandeurs, donnera son av is 

dans les soixante jours a u plus lard. 
» La Députation permanente de chacu ne des autres prov inces dans 

lesquelles la mine s'étend devra, sur le rapport de lïngé nie ur , émettre 
son av is dans le même délai de soixante j our s. 

» Ces avis seront transmis, avec toutes les pièces de l' instruction , 

a u Ministre de l'Ind us trie et du Trava il. » 

AR1' . 28b'is. - « Il sera défi nitivement statué sur la demande en 
co ncession par un anêté royal pris conformément à l'ar ticle 7 de l a loi 

du 2 ma i 1837. 
» Après que la Députation permanente aura donné son avi~, et_ 

jusqu'à la da te de l'a r rêté de conce
1

ss ion, t? ute op ~~sitio~ po~rra 
e ncore être adressée a u Minist1·e de I Industrie et d u Irava il , qu i e n 
sais ira le Conse il des m ines ; toutefois, s i le Conseil a déj a émis son 

avis , il ne pou rra plus être sa is i que pa r a rrê té r oyal. 
» • Dans to us les cas, l'opposition ser a not ifiée par exploit, à la 

requête de l'opposan t, a ux _ra,r ties in tér essée~: , . . 
» Si l'opposition es t mollvee sur la propriete de la mme , acquise 

par concession ou autre.ment , les parties seront re~lVoyées devan t l~s 
cours et tri buna ux. Cc r e nvoi sera ordonné par un a r rêté r oyal pris 

su r l'avis du Conseil des m ines. » 

ART. 28te1·. - « Les demandes en concession formées a u nom de 
r É tat ne sa ut pas soumises à l'ar ticle '1 4. de la loi d u 21 ~vri l 1810 ni 

à r blig'at ion de justifier de l' existe nce d' un g île exploita ble. E lles 
0 . ' ' 

seront accueillies de plein dro it sa ns pr éj udice a ux indemn1tes prevucs 
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p:ir les articles 6 et 42 de la loi du 2-L avril 18'LO et 9 de la loi du 
2 mai 1837, et par l'art.icle 11 , § 4, de la loi du 2 ma i 1837. 

» Le Conseil des mi oes n'aura à en con naître que pour le contrôle des 
fo r malités et pour la détermi oation des iutérêls privés qui seraient à 
purger par l'acte octroyant la coocession à l'État. » 

III. - L'article 29 est modifié ainsi qu' il suit: 

« L'étendue de la concession sera détermioée par l'acte de conces
sion. Elle sera limitée par des plans ver tica ux, passant en des points 
qui seron t déterminés à la sur face do sol, sui vant un système admis 
par le Ministre de l' industrie et du T ra vail. 

» Ces plans seront menés de la surface vers l' intérieur de la terre 
à une ptofrrndeur indéfinie. 

» Exceptionnellement , lorsque les circonstances l'exigeront, la con
cession pourra être bornée à des profondeurs déterminées et les 
limites pourront être fo rmées aut rement que par des plans ver ticaux. » 

IV. - L' article 30 est abrogé. 

V. - L'a1·ticle 36, l'alinéa 2 de l'article 37 et les articles 38 et 39 
sont abrogés . 

VI. - L'ar ticle 49 de la loi du 21 avri l 1810 est remplacé par la 
disposition suivante : 

« La déchéance de la concession est encour ue lorsque l'exploita tion 
est restreinte ou suspendue de manière à inquiéter la sûreté publiq ue 
ou les besoins des consommateurs . 

» L'action en déchéance sera poursuivie dans les formes prév ues 
par les ar ticles 17 à 20 de la présente loi. » 

VII . - L'article 50 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Des arrêtés royaux règleront, en ce qui concerne la mi ne el les 
dépendances superficielles, les dispositions à prendre soit à 1.itre 
préventif, soit en cas de danger immi nen t, tan t pour la sauvegarde 
de la sûreté, de la salubrité el de la com modité publiques que pour 
l'intégr ité de la mine, la soli dité des travaux, la sécurité et la san té 
des ouvriers , ainsi que la conser va ti on des propriétés de la surface. 

» Ces arrêtés détermineront la compétence des autorités chargées 
de pourvoir aux mesures d'exécution, et notamment, s'il y a lieu , à 
la suspension de l'exploitation, à son interdiction provisoire, même 
poul' un temps inùélermi oé, el à l'exôcut ion d'office des traraux 
nécessaires . 
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:1> Les travaux, y com pris ceux à ~tfectuer pour la sécurité des 
anciens puits des m ines existant dans Je péri mètre de la concession , 
seront à la charge du concessionnaire actuel, mème lorsque ces 
trava ux doi,ent être exécutés d'office en \·ertu des règlements prévus 
au présent art icle. » 

VIII. - Les articles 93 à 96 sont abrogés et remplacés par les 
dispositions des articles 29 et 30. 

ART . 2. 

La disposition suivante est ajoutée à l'article 12 de la loi du 

2 mai 1837 : 
« Les travaux so uterrains à exécuter, en dehors des terrains con

cédés, pour la ventilation , l'écoulement des eaux ou le transpor t 
des produits de la mine pourront également être déclarés d'utilité 
publique, conformément aux dispositions du présent article.» 

CHAPITR E II 

De la responsabilité des dommages causés par l'exploitation. 
A RT. 3. . 

Le concessionnaire d' une mine est de plein droit tenu -de répare1• 
tous les dommages ca usés par les travaux exécutés dans la mine. 

S' il était à craindre que les r essources du concessionnaire ne 
soient pas suffisa ntes pou r faire facè à sa responsabilité éventuelle, il 
pourra être tenu de fournir caution de payer toutes inde1;11nités. 

Les tribunaux seront juges de la nécessité de cette caution et en 
fixeront la nature et le montant. 

Toutefois la caution ne sera accordée que pour a uta nt que les 
travaux souterrains soient de natu re à causer, dans un délai 
r approché, un dommage déterminé. 

Les mêmes règles s' appliquent à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

E n cas de mutation de propriété , la r esponsabilité des dommages 
provenant de tr avaux déjà faits au moment du transfert , incombe 
solidairement à l'ancien et a u nouveau propriétaire. 

ART. 4. 

Les actions en réparation des dommages causés, d' une valeur infé
r ieure à 2, 500 fra ncs, seront j ugées comme en matière sommaire. 

S'il y a lieu à expertise, le tribunal aura la fac ulté de désigner un 

seul expert. 
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Toute décision ordonnant .une expertise détermine le délai dans 
lequel le rapport devra être déposé. 

CHAPITRE III . 

De la renonciation. 

ART. 5 . 

Tout concessionnaire de mines pourra, moyennant l'autorisation 
du R~i , renoncer â sa concession, lorsqu'il aura été reconnu qu' il 
n'existe aucun gite exploitable de la substance qui a fait l'objet de la 
concession ou que le gîte concédé a cessé d'être industriellement 

exploitable. 
Dans le premier cas, la re nonciation pourra ne porter que sur une 

partie de la concession. 

ART. 6. 

La demande en renonciation sera introduite et instruite dans les 
fo rmes prescrites par les lois pour les demandes en concession. 

ART. 7. 

Il sera statué par arrêté royal sur l'admissiblil ité de toute demande 

en r enonciation. 
Aucune renonciation ne sera admise que sur l'avis favorable du 

Conseil des mines. 
L'arrêté royal en déterminera les conditious. Il fixera, le cas 

échéant les délais dans lesquels le demandeur devra : 
1° E ;écuter ies travaux de sûreté prescrits, conformément aux lois 

et règlements en vig ueur; . 
2° Obtenir la mainlevée de toutes les inscriptions prises sur la 

mine, antérieurement â la transcription de la demande e n re non

cia tion dans le registre prév u par l'article 23. 
Ces délais pourront , dans des cas exceptionnels, â la àeman~e du 

concessionnaire, être pr-orogés par un arrêté royal, le Conseil des 

mines entendu. 

ART. 8. 

A l'expiration des délais prévus par l'article précédent, le 
ùcmanJeu r at'.1·c,ser::i à la Députation permanente un certificat du 
1:uu~crvateui· des hy pvll,è4ues, constatan t que la m ine est quille et 
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libre de toute inscription, et informera ce collège de l'exécution des 
travaux prescrits. 

La Députation permanente, après avoir pr is l 'avj s de l 'ingé nieur 
des mines, constatera, da ns les soixante jours de la réception du 
certificat prévu à l'article précédent , l'accomplissement des conditions 
imposées au demandeur 

L 'arrêté de la Députation se1·a, par les soins du Gouverneur, 
notifié au demandeur et au Ministre de l'Ind ustrie et du Travail. 

A RT. 9. 

Un r ecours est ouvert aux intéressés ainsi qu'au Gouverneur 
coutre les· arrêtés des Députat ions permanentes pris eu ver tu de 
l 'élrticle prér.édeut. 

Ce recours doit être déposé au g reffe du gouvernement provincial 
dans les trente jours à compter ·de la notification. 

Il sera statué sur ce recours par le Ministre de l'Industrie et du 
T ravail qui prendra , au préalable, l'avis du Conseil des mines. 

ART. 10. 

Un avis publiê au Monitew· fera savoir s i les conditions prescrites 
par l'arrêté 'royal ont été ou non accomplies. 

Le cas échéant,· la renonciation ne produira ses effets qu'à par tir du 
jour de cette publication. 

ART. 11. 

La renonciation aura po111· effet d 'exonérer le propriéta ire de la 
mine des diverses charges et responsabilités rés ultant de la concession . 

ART. 12. 

Les socièté9 minières dissoutes ne pourront clore leur liquida tion 
avant d'avoir cédé l_eur concession ou, le cas échéant, avant d'y 
avoir renoncé, conformément aux dispositions de la présente loi. 

CHAPITRE IV. 

Dispositions applicables aux concessions nouvelles. 
De la cession et de la déchéance. 

ART. · i 3 . 

A partir de l'entrée en vigueur de la présente loi, les mines faisant 
l'obj et des concessions nouvelles ne pourront être vendues ou cédées, 
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en total ité ou en partie , sous quelque forme que .ce soit , sauf le cas de 
saisie immobilière, partagées, louées ou amodiées même partiellement, 
sans une a utorisation préa lable du Gouvernement demandée et 
donnée dans les mêmes formes que l'acte de concession, à l'excl usion 
toutefois des formalités d' insertion da ns les j ournaux et d'a ffi chage 
prescri tes par les articles 24 et 25 de la loi du 21 avril 1810. 

Le commandement préa lable à la sa isie immobi liè re devra ê tre 
dénoncé, dans la hu itaine de sa sig nifi ca tion , a u Min istre de l' industrie 
et du Travai l, et la saisie ne pouna avoir lieu qu'à la suite d'un 
j ugement où l'Etat devra être appelé et sera par t ie. 

ART. H. 

Tout concessionn aire sera tenu , à moins d'empêchement légitime, 
de commencer les travaux de son exploitation , a u plus tard cinq a ns 
après la publication de l'acte de concession. 

Les t ravaux commencés dans ce délai dev l'Onl être régulièrement 
pour suiv is j usqu'à la mise en exploitat ion effective de la mi ne et ne 
pourront êt re suspendus sans motifs légit imes. 

ART. 15. 

La déchéance de la concession se!'a encourue dans le cas où le 
concessionnai re serait en défa u t de satisfa ire au prescrit de l'ar ticle 
précédent. 

E lle sera encourue de même lorsque l'exploitation commencée 
au r a été abandon née depuis a u moins cinq ans et qu'elle n'a ura pas 
été reprise dans les six mois d' une somma tion dû men t notifiée au 
concession naire pa r le Min istre de l' industrie et du Tr ava il et 
conti nuée régulièr ement pendant au moins. cinq ans ; le conces
sionnai re sera toutefois admis à justifier des causes majeures de son 
inaction. 

An. 16. 

E lle sera encore encourue dans le cas où, sans cause reconnue 
légitime et par le fait du concessionnaire, l'exploitation est restr ein te 
ou suspendue de manière a compromett re les besoins du con
sommateur . 

ART.. 17 . 

L'action en décMa nce sera poursui vie devant les tribunaux à la 
r equête du min istère public ; toutefois, celu i-ci ne pourra agir qu'à 

-
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la demande du Ministre de l'industrie et du T ravail et de l'av is 
conforme du Conseil des mines. 

AII.T. 18 . 

Lorsque la déchéance aur a été prononcée par u n jugement ou un 
ar r êt ayant acquis force de chose j ugée, la r évocation sera proclamée 
par un ar rêté r oya l. 

L a révocation aura pour effel de remettre les choses au même état 
que si la concession n'avait pas été octroyée. La mine ne pourra être 
r emise en exploitation qu'en ver tu d'un nouvel acte de concession. 

A RT. 19. 

L'E tat et , le cas échéant, le nouveau concessionnai re auront la 
faculté de reprendre les dépend ances de la m ine visées à l'article 8 de 
la loi du 21 a vril 1810 , à cha rge d' indem niser , à dire d'experts , le 
con cessionnaire déchu . L'indemni té ne pou rra toutefois excéder le 
montant des dépenses réellement effectuées pour les acquisitions ou 
const r uctions des dites dépendances. 

En ce qui conce rne la nomination des exper ts, la fixation, la 
consignati on et le paiement de l'i ndemni té, a insi que l'envoi en 
possession des dépendances reprises, il sera procédé comme en 
mat ièr e d 'ex propr iat ion pour ca use d'u tili té pu blique. Relativement 
aux droits réels dont les dépendances sera ient grevées, la consignation 
produira les e ffets déterminés pa r les lois en cette ma tière. 

ART . 20. 

Jusqu'à concession nouvel le , le concessionn a ire déchu demeu rera 
person nellement responsa ble de l'entretien de la mine et de tous les 
dommages qu i seraient recon nus provenir de son exploita tion . 

A défaut pa r lui d 'exécuter les t ravaux nécessai re3 pour sa uvegar
der la sécurité publique et la conser va tion de la mine, l'Etat aura le 
droit , après u ne sommat ion restée infru ctueuse, et même sans cette 
formalité, en cas d' urgence , d'y faire procéder d'offi ce . 

Les (rais déboursés pa r l' Etat à cet effet et les r edeva nces arriérées 
qui lui sera ient dues a insi qu'a ux propriéta irr.s de la surface ser ont 
recouvrables par pri vilège s ur les dépendances de la min e ou sur les 
sommes donl le nouvea u concessionnai re serait redevable en vertu de 
)'article précédent. 
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CHAPITRE V. 

Dispositions concernant les ouvriers. 

ART. 2i. 

En attendant qu'une loi spéciale règle ce qui concerne la pension 
des ouvriers houilleurs, les concessionnaires des provinces de 
Limbourg et d'Anvers seront obligés d'affi lier leurs ouvriers à la 
Caisse générale d'éparg ne et de retraite sous la garantie de l'Etat. 
Cette affi liation se fera dans les conditions suivantes : 

Le taux des versements sera calculé de façon que, en tenant 
compte des subsides accordés par les pouvoirs publics, un ouvrier 
ayant travai llé sans interruption à la mine dépuis l'âge de 21 ans 
ait droit, à l'âge de 55 ans, à une pension de 360 fran cs. Le 
concessionnaire devra prendre à sa charge la moitié des versements 
à faire durant le temps où l'ouvrier est à son service; l'autre moitié 
sera prélevée sur le salaire de l'ouvrier. Les versements seront 
effectués à capital abandonné. 

ART. 22. 

A parti r de la troisième année qui suivra la promu lgation de la 
présente loi, les femmes ne pourront être employées aux travaux du 
fond; la même interdiction s'appliquera aux garçons âgés de moins 

de 14 ans. 

ART. 23. 

Les concessionnaires doivent établir des bains-douches mis à la 

disposition des ouvriers. 
Un arrêté royal détermin era les conditions dans Jesquelle des bains

douches doivent ê tre établis à chaque siège d'exploitation des mines 
de houiJie en ;:i.cti vité et fixera les délais accordés pour leur mise en 
ser vice. 

ART. 24. 

En vue d'empêcher l'abus des forces des ouv r iers , et à défaut d'une 
loi spéciale relative à cet objet , un arrêté royal fixera, après avis du 
Conseil des mines, du Consei l supérieur du travail èt des sections 
compétentes des Conseils de l'industr ie et du t ravail, le nombre 
quotidien d'heures durant lesquelles les ouvriers pourront être 
employés à l' intérieur dans l'exploitation effective des m ines de 
combustible du bassin du Nord . 

~ · 
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ART. 25. 

877 

Les concessionnaires sont tenus d' indiquer dans leurs règlements 
d'ateliers les conditions de t ravail prévues par l'article 22 de la pré

sente loi. 
Ils sont obligés de tenir les registres que l 'Administration des 

mines jugera nécessaires pour le contrôle. 

ART . 26. 

Iodép~ndamment de leurs attributions ordinaires, les ingénieurs 
des mines sont chargés de veiller à l'exécution de toutes dispositions 

contenues dans le présent chapitre. 
Ils on_t la li bre entrée des établissements placés sous leur survei l-

lance. 
Ils peuvent exiger la communication de tous les documents dont 

la tenue est obligatoire. 
Les concessionnaires, Jeurs préposés et ouvriers seront tenus de 

fournir les r enseignements jugés nécessaires . 

CHAPITRE VI 

Des pénalités. 

ART. 27. 

Les concessionnaires qui auront contrevenu aux prescr iptions des 
articles 23 et 25 seront punis d'une amrnde de 26 à 100 francs. 

Les con cessionnaires ou leurs préposés qui auront contrevenu aux 
prescriptions de l'article 22 de la présente loi seront punis : 
. D'une amende de 26 à 100 francs, si le nombre de personnes 
employées en contravention à loi ne dépasse pas dix; 

D'une amende de 101 à i ,000 francs, si le nombre de ces personnes 

est supérieur à dix sans dépasser cent; 
D'une amende de 1,001 à 5,000 francs, s'i l y en a davantage. 

ART. 28. 

1 • Les concessionnaires ou leurs préposés qui auront mis obstacle • 
à la surveillance organisée en ver tu de l'article 26 seront puni~ d'~ne 
amende de 26 à 100 francs sans préj udice, s'il y a lieu , à l'apphcation 
des peines édictées par les articles 269 à 274 du Code pénal·. · . 

En cas de récidive dans les cinq ans qui s uivent une condamnation 

1 
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encou rue en vertu d~s prêsen.tes dispositions, les pe ines établ ies ci
dessus pourront ê\re portées a u double; 

2° Seront punis d'une amende de i à 25 francs, les père, mère ou 
tu teur qui auront fa it ou laissé t ravailler leur enfan t ou pupille 
mi neur contra irement aux prescriptions de l'ar ticle 22. 

En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation 
antérieure, l'amende pourra êt re portée au double ; 

3° L'action publique r ésultant d'une infraction aux dispositions qu i 
précèdent se prescrit par u n an à partir du jour où l'infraction a été 
commise. 

L es tribunaux de police connaissent , même en cas de récidive, des 
infractions au 2°. 

ART. 29. 

Toutes autres infr actions à la loi , de même que les infractions a ux 
règlements ou aux clauses et condi t ions légalement i nsérées dans les 
actes de concession et les cahiers des cha rges, seront punies d'une 
amende de 26 à 500 francs et d'un emprisonnement de hu it jours à 
un an, ou d'un e de ces peines seulement. E n cas de récidive da ns les 
douze mois de la condamnation antér ieu re, la peine pourra être 
doublée. 

Le chapit re VII et l'article 85 du liv re Jcr du Code péna l son t 
applicables à toutes les in fractions v isées dans le présent chapitre. 

AnT. 30 . 

Les i nfractions seront constatées par des procès-ve rhaux fa isan t foi 
j usqu'à preuve con traire. U ne copie du procès-ver ba l doi t être r emise 
au contrevenant dans les qua ran te-huit heures, à peine de nullité. 

CHAPITRE VIL 

Dispositions spéciales. 

AnT. 3i. 

L'É ta t se réser ve les mi nes situées sous les terra ins teintés en rose 
sur la carte an nexée à la présente loi, sans préjud ice aux indemn ités 
prévu es pa r les art icles 6 e t 42 de la loi du 21 avril 1810 et Ode la loi 
du 2 ma i 1837 e t par l'a r ticle ii , § 4, de la loi d u 2 mai 1837, 
lesq uelles, ·le cas échéan t , seront fixées par le Conse il des mi nes. 
Toutefois il aura la facu lté d'en concéder les parties qui , pou r des 

' 
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raisons d'ord re tech niq ue, seraien t nécessa i ,·es à l'exploitation des 
concessions li mitrophes; il rendra com pte aux Chambres de l' u sage 

de cette facu lté. 

ART. 32. 

Indépendamment des pr escriptions relatives à l'exécution des lois et 
r ècrlemenls sur la pol ice des mines, les cahiers des cha rges des conces-

o . 
sions pou1Tont déterminer les obligati ons auxquelles les concess10n~ 
naires seron t astl'cin ts, soit pour assure ,· l'hygiène dans les t rava ux, 
soit eu vue de leur a ffi liation à des org anismes ayant pour but de 
créer, d'outiller et d'exploiter dans l' intérêt commun des ports ou 
r ivages affectés au cha rgement et au trans.bordement des pr oùuits de 

la mine. 

AR1' . 33. 

Les fonctionnair es ou employés de l'État qui sont appelés à exer cer 
Jeurs fonctions ou leur emploi dans les exploita tions mi nièr es des pro; 
vinces de Limbou rg ou d'An vers devront justifier par une épreuve, 
dont u n arrêté r oyal déterminer a les conditions, qu' ils possèdent la· 
con naissance pr atique et effective de la la ng ue flamande. · 

Les fonctionnaires ou ·employés de l'É ta t qui seront appelés à 
exer ce r leurs fo nctions ou leur emploi dans les exploita tions mi nières 
des arrondissemen ts d' ArlDn ou de Ver viers devront j ustifier, par une 
épreu ve, q u'i ls possèdent la connaissance pratique et effect ive de la 

lang ue allemande. 

CHAPITRE VIII. 

Dispositions t ransitoires. 

ART. 34.. 

Les dispositions de l'a rticle premier de la pr ésente loi portant 
dificat ion aux a r ticles 22 à 27 i nclusivement de la loi du mo . 

2i avril 1810 ne sont point applicables a ux dem andes en concei,s1on , 
extension ou maintenue de concessions in troduites avant la promul

O'a tion de la présente loi. 
0 c lies de ces demandes qui sont déjà par venues au Ministre de !'In· 

d t: ie et du Travail seront tenues pour valables sans qu'il y ait lieu 
us . 1 

d Commencer a ucune for malité. Lesautres restent sou m1ses,pour a 
e re 1 · 1 

t . ation de l' instr uction, au x formalités prescrites par es art1c es con 1nu , 1, t 

22 
à 27 de )a loi du 21 avril 1810 et , moyennant I accomp 1ssemen 
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de ces formalités, elles seron t aussi tenues pour valables lorsqu 'elles 
parviendront au Ministre de l'l~dustrie et du Travail. 

ART. 35. 

Dans les six mois qui suivront la promulgation de la présente loi, 
l'Administration des mines adressera au Conseil des mines les propo
sitions de modifications qu'elle jugera nécessaires d'apporter aux 
limites des concessions en in struction devant ce collège; elle joindra 
les propositions de modifications et d'additions qu'elle croit devoir faire 
aux projets des cahiers des charges ensuite du vote de la nouvelle loi. 

Elle pourra exception nellement comprendre dans ses propositions 
des parcelles de terrains de minime impor tance qui, par suite de la 
non-juxtaposi tion des limites, n'auraient pas été comprises dans les 
demandes déposées et instruites. 

Elle provoquera, s'il y a lieu, de la part du Conseil , de nouvelles 
délibérations sur les demandes ayant déjà fait l'objet d'un avis 
définiti f de ce corps. Ces nouvelles délibérations ne pourront porter 
que sur l'étendue et les limites des concessions ainsi que sur les 
clauses des cahiers des charges. 

Dans l'un et l'autre cas, le Conseil proc.édera conformément aux 
articles 4 et 5 de la loi du 2 mai 1837. 

AttT. 36. 

L'article 50 de la loi du 21 avril 1810 et les articles 3, 4, 5 et 7 du 
3 janvier 1813 demeureront en vigueur jusqu'à ce qu'il soit pourvu, 
par des arrêtés royaux, à l'exécution. de l'art icle premier, n° VII, de 
la présente loi. 

Par le Roi : 

Donné à Bruxelles, le 4 mai 1907, 
LÉOPOLD. 

Le Ministre de /'/11d11st1·ie et du Travail, 

A1m. HUBERT. 

' 

RÈGLEMENTATION Eî LÊGISLA'TION 
DES 

lVIines, Carrtdèrres, Usines. · ete. 
A L'ÉTRANGER 

PRUSSE 

. 
Loi du 18 juin 1907, modifiant 1a loi générale du 

24 juin 1865, sur les mines (1). 

La loi générale du 2.4 juin 1865 sur les mines clu 
Royaume de Prusse est modifiée comme suit : 

A!lTICLE PREMIER 

i O L'article premier est rédigé comme suit : 

Les minéraux énumérés ci-dessous sont so:.istraits à la libre 

disposition du propr iétaire d~1 .sol : . 
L'or, l'argent, le mercu11e, le fer (à l'exception du minerai des 

prairies), le plomb, le cu.ine, l'étain, le zin c, le cobalt, le nickel , 
l'arsen ic, Je manganèse , l'à ntimoine et le soufre, à l'état natif ou en 
minerais; les · minerais d'alun et de vitriol ; - la houille, le 
li gnite et l_e g raphite ; - le sel gemme avec les sels ~e JJotasse, de 
rnagnesie et les bomtes (2) , ainsi que,)es autres sels existant dans les 
mêmes g isements et les sources salées. . 

La recherche et l'exploitation de ces minéraux sont soumises a ux 

disr,ositions de la présente loi. 

2° Le§ ia suivant est ajouté au§ 101
• : 

L'acquisi tion et l'exploitation des 'mi nes pour le compte de l'Etat 
est soumise à toutes les prescriptions de la législation minière, sauf 
dérogation résultant d~s dispositions ci apr~s. 

(l) Traduite et annotée par 1.. Denoë\, Ingénieur ~ri~~ipal des mines. 
(Z) Les mot? en italiques o nt été a joutés au texte pn m1:1f. 


